
Prestations Domaine d'application
Article CCTP/ANX

DGA EP
Exigences Observations

désignation et CV du responsable technique (titulaire et 

suppléant)
dès la notification du marché 20 € par jour de retard 

changement du responsable technique ou d'un suppléant
3 jours ouvrés en cas de 

changement
20 € par jour de retard 

Justificatifs réglementaires de compétence et habilitations 

des agents
3.2.2 {F-2}

5 jours ouvrés avant toute 

intervention
20 € par jour de retard 

Mauvais usage des fluides et énergies fournis par 

l’administration
3.3.1 50 € par manquement

utilisation de matériels non conformes
2 jours  ouvrés pour 

remplacement
20 € par jour de retard 

Utilisation de matériels non adaptés dégradation des lieux réparation à charge du titulaire 

10 jours ouvrés avant toute 

utilisation d'un produit
10 € par jour de retard 

Interdiction de réalisation des prestations 

concernées 

dégradation des équipements réparation à charge du titulaire 

Restitution de l'emplacement base vie en fin de marché 3.3.2.3 {M-23}
 5 jours ouvrés à compter de la de 

fin du marché
10 € par jour de retard 

contraintes de site, règles HSE, impératifs d’exploitation de 

DGA EP et exigences de protection du patrimoine
4.1 , 4.2, 4.3 et 4.4

respect du titulaire et de ses 

agents et sous-traitants
15 € par manquement

Interdiction de réalisation des prestations 

concernées 

Restitution des badges d’accès 4.1 {F-3} 30 € par badge

Plans de prévention, permis de travail
4.2.2

4.2.3

respect du titulaire et de ses 

agents et sous-traitants
20 € par manquement

Interdiction de réalisation des prestations 

concernées 

4.2.5 {M-44}
15 jours ouvrés en cas de 

dégradation
réparation ou dommage à charge du titulaire

4.2.5 {M-45} produits non rangés 5 € par manquement

Tri et évacuation des déchets 4.2.6 {M-50} cout de la prestation

Fiche d'interruption de service 4.3 {M-52} {M-53}
6 jours ouvrés avant la date de 

l’intervention
10 € par jour de retard 

Interdiction de réalisation des prestations 

concernées en cas de non transmission

Comité de suivi mensuel 5.1.2 {M-55}
présence du responsable 

technique ou suppléant
15 € par absence Report de la réunion

Présentation des comités de suivi 5.1.2 {F-5}
2 jours ouvrés avant la réunion de 

comité
5 € par jour de retard 

Comptes rendus des réunions de comités de suivi 5.1.2 {F-6}
10 jours ouvrés à l'issue de la 

réunion de comité
10 € par jour de retard 

Comité de pilotage semestriel (et réunion de lancement du 

marché)
5.1.3 {M-58}

Présence du supérieur 

hiérarchique du responsable 

technique

15 € par absence Report de la réunion

Projet d'ordres du jour des comités de pilotage 5.1.3 {F-7}
10 jours ouvrés avant la réunion 

de comité
5 € par jour de retard 

Ordre du jour des comités de pilotage 5.1.3 {F-8}
2 jours ouvrés avant la réunion de 

comité
5 € par jour de retard 

Comptes rendus des réunions de comités 5.1.3 {F-9}
10 jours ouvrés à l'issue de la 

réunion de comité
10 € par jour de retard 

Documents de suivi du marché 5.2.2
5 jours ouvrés après demande de 

la DGA EP
5 € par jour de retard 

Planning annuel « version V0 ». 5.2.3 {F-10}
30 jours ouvrés après la 

notification
10 € par jour de retard 

Plannings annuels actualisés 5.2.3 {F-11}
7 jours ouvrés avant la date 

anniversaire de début de 

l'exercice

10 € par jour de retard 

Rapports d’inspection technique 5.2.4 {F-12}
5 jours ouvrés après chaque fin 

de mois
20 € par jour de retard 

Devis 6.1 {F-14}
3 jours ouvrés après demande de 

la DGA
30 € par jour de retard 

3.3.2.3 {M-19}

Acheminement et stockage du matériel et des produitsDispositions communes

Propreté de la base vie

Pénalités éventuelles

ANNEXE N° 3 AU CCAP - TABLEAU RECAPITULATIF DES PENALITES

3.2.1 {F-1}

3.3.2.1 {M-14}

Fiches de sécurité des produits utilisés 3.3.2.2 {M-17}

absence du responsable technique 3.2.1

dès le 1er jour pour absence 

prévue

dès le lendemain pour absence 

imprévue

200 € par jour de retard 

en tout temps 10 € par manquement



respect des surfaces 2 {ET-2}
réparation ou remplacement sous 

15 jours ouvrés
20 € par jour de retard 

fiches de données de sécurité relatives aux produits 

utilisés
2.1 {F-1}

10 jours ouvrés à compter de la 

date de notification ou avant 

toute utilisation d'un produit

10 € par jour de retard 
Interdiction de réalisation des prestations 

concernées 

mise à disposition des équipements sanitaires et 

l’approvisionnement en consommables + attestation
2.1  {ET-11}

15 jours ouvrés à compter la date 

de début d’exécution des 

prestations (N0) ou de tout 

nouvel équipement

20 € par jour de retard 

Fiche de contrôle 3.2 {F-2} Propreté des locaux et vitrerie

Note ≥ 18 : pas de pénalité

Note ≥ 14 et < 18 : pénalité forfaitaire de 50 €

Note ≥ 10 et < 14 : pénalité forfaitaire de 100 €

Note < 10 : pénalité forfaitaire de 200 €

Documents des agents (liste, formation, visite médicale, 

habilitation, etc.)
4.3 {F-3} 5 jours ouvrés 20 € par jour de retard 

fiches de données de sécurité relatives aux produits 

utilisés
2.1 {F-1}

10 jours ouvrés à compter de la 

date de notification ou avant 

toute utilisation d'un produit

10 € par jour de retard 
Interdiction de réalisation des prestations 

concernées 

justificatif de traitement des déchets 2.2 {ET-5} 30 jours calendaires 5 € par jour de retard 

respect des surfaces engazonnées 3.1 {ET-15}
réparation ou remplacement sous 

15 jours ouvrés
5 € par jour de retard 

ramassage des feuilles 3.8 {ET-47}
15 jours calendaires après la 

chute des dernières feuilles
10 € par jour de retard 

fiche de contrôle 5 {F-2} résultat des taches attendues

Note ≥ 18 : pas de pénalité

Note ≥ 14 et < 18 : pénalité forfaitaire de 50 €

Note ≥ 10 et < 14 : pénalité forfaitaire de 100 €

Note < 10 : pénalité forfaitaire de 200 €

mise en place des contenants 2.1 {F-1}
quinze (15) jours ouvrés avant la 

date de début des prestations
20 € par jour de retard 

20 € par contenant ne répondant pas aux exigences 

de l'offre

2.3 {ET-8}
remplacement de contenants 

cassés ou dégradés sous 15 jours 

ouvrés

30 € par jour de retard 

2.3 {ET-9}

• semestriellement pour tous les 

contenants ;

• en cas de souillure 

exceptionnelle, sur demande de 

DGA EP dans les 48 heures 

ouvrées suivant la demande ;

• ou selon les instructions 

prévues au bon de commande.

10 € par jour de retard 

planning de collecte 2.4 {ET-12}
30 jours calendaires avant le 

début de l'exercice
5 € par jour de retard

copie des contrôles réglementaires et attestations de 

conformité de tout matériel et équipement nécessaire 

pour l’ensemble de la prestation

2.4 {F-2}
48h ouvrées après demande de la 

DGA EP
10 € par jour de retard 

bon de pesée 2.4 {F-3} maximum en fin de mois 10 € par jour de retard

respect du délai de traitement TranckDéchets 2.5 {F-5} délai réglementaire 20 € par jour de retard

guide de tri 3.3 {ET-24} 30 jours calendaires 5 € par jour de retard

fiche de contrôle 4
résultat des prestations 

attendues

Note ≥ 18 : pas de pénalité

Note ≥ 14 et < 18 : pénalité forfaitaire de 50 €

Note ≥ 10 et < 14 : pénalité forfaitaire de 100 €

Note < 10 : pénalité forfaitaire de 200 €

déterioration de matériel 2.2 {ET-4} 24 heures ouvrées 20 € par jour de retard 

livraison de consommables et produits 3.2.2 {ET-6}
2 jours ouvrés à compter de la 

réception du BMI
10 € par jour de retard 

transport de matériels et mobiliers 3.2.3 {ET-7}
5 jours ouvrés à compter de la 

réception du BMI
10 € par jour de retard

fiche de contrôle 5 {F-2}
résultat des prestations 

attendues

Note ≥ 18 : pas de pénalité

Note ≥ 14 et < 18 : pénalité forfaitaire de 50 €

Note ≥ 10 et < 14 : pénalité forfaitaire de 100 €

Note < 10 : pénalité forfaitaire de 200 €

dératisation 2.1 {ET-1} inspection de tous les bâtiments 10 € par bâtiment manquant

attestation de réalisation des opérations  2.1 {F-1} après chaque intervention 5 € par jour de retard 5 € par manquement

fiches de données de sécurité relatives aux produits 

utilisés
3.3 {F-2}

10 jours ouvrés à compter de la 

date de notification du marché 

5 jours avant toute utilisation 

d'un nouveau produit

10 € par jour de retard 
Interdiction de réalisation des prestations 

concernées 

Fiche de contrôle 4 {F-3}
résultat des prestations 

attendues

Note ≥ 18 : pas de pénalité

Note ≥ 14 et < 18 : pénalité forfaitaire de 50 €

Note ≥ 10 et < 14 : pénalité forfaitaire de 100 €

Note < 10 : pénalité forfaitaire de 200 €

Bordereau de ramassage 2 {F-2}
24h ouvrées après chaque 

ramassage
5 € par jour de retard

Dépose du linge 2 {ET-2}
7 jours calendaires suivant le 

ramassage
10 € par jour de retard

dégradation ou perte de vetement 3 {ET-6 et 7} 15% du prix unitaire de l'article

Fiche de controle 4 {F-4}
résultat des prestations 

attendues

Note ≥ 18 : pas de pénalité

Note ≥ 14 et < 18 : pénalité forfaitaire de 50 €

Note ≥ 10 et < 14 : pénalité forfaitaire de 100 €

Note < 10 : pénalité forfaitaire de 200 €

communication de la liste des personnels et leurs 

qualifications (CACES)
2.1 {F-1}

30 jours calendaires après la 

notification du marché ou lors de 

tout changement 

20 € par jour de retard 
Interdiction de réalisation des prestations 

concernées 

assurance pour l'utilisation des moyens mis à disposition 

par Dga EP 
2.3 {ET-2}

à la notification du marché et à 

chaque échéance
20 € par jour de retard Interdiction d'utilisation sans assurance

déterioration de matériel 2.3 {ET-3} remplacement immédiat 20 € par jour de retard 

circuit de tournée 3.2.4
30 jours calendaires après le 

début d'exécution du marché 

public

5 € par jour de retard 

fiches de contrôle 5
résultat des prestations 

attendues

Note ≥ 18 : pas de pénalité

Note ≥ 14 et < 18 : pénalité forfaitaire de 50 €

Note ≥ 10 et < 14 : pénalité forfaitaire de 100 €

Note < 10 : pénalité forfaitaire de 200 €

Fiche de controle 3.1 {F-2} résultat des taches attendues

Note ≥ 18 : pas de pénalité

Note ≥ 14 et < 18 : pénalité forfaitaire de 50 €

Note ≥ 10 et < 14 : pénalité forfaitaire de 100 €

Note < 10 : pénalité forfaitaire de 200 €

documents administratifs des agents 3.2 {F-3}
30 jours calendaires après la 

notification du marché et lors de 

tout changement 

10 € par jour de retard 
Interdiction de réalisation des prestations 

concernées 

Déchets

Manutention/déménagement

Recette/Expédition

Nettoyage véhicule

Nettoyage du linge

Elimination des nuisibles

entretien des  contenants

Nettoyage des locaux

Espaces verts


